
Compte rendu du Conseil Municipal du 29/05/2009 

 

La réunion du conseil municipal a débuté à 19 heures sous la présidence de Mr 

Jérôme Gauthier, maire 

Secrétaire de séance : M. LHOMMELET 

Etaient présents : Mesdames Duleau, Majesté, Scott  

Messieurs Gauthier, Puech, Reynaud, Martin, Lhommelet, Corket. 

Etaient absents : Madame Cramaix avec pouvoir donné à Mme Duleau, M. 

Schaeffer avec pouvoir donné à M. Puech, M. Bureau avec pouvoir donné à M. 

Martin, M. Hunter 

Le compte rendu du conseil municipal précédent est adopté à l’unanimité des 

membres présents. 

Délibération Agenda 21 

Une délibération est prise afin d’exprimer un soutien à la Communauté des 

Communes pour la poursuite de son agenda 21. 

 Elle est adoptée à l’unanimité des 12 voix. 

Plan Communal de Sauvegarde 

M. le Maire expose le processus qui a permis de créer ce PCS. En amont il a été 

organisé deux réunions publiques pour exposer et travailler sur les risques liés à 

l’inondation. A la suite de ces réunions, M. le Maire a rédigé le document du PCS qui 

est proposé ce soir au vote. 

Le PCS sera annexé par d’autres chapitres concernant la canicule, la tempête, les 

éventuels débordements de l’Artolie. 

Adoption du PCS à l’unanimité des 12 voix. 

Election des délégués tempêtes 

Titulaire M. Schaeffer ; suppléant M. Gauthier. Elus à l’unanimité des 12 voix. 

Emprunt budget Eau et Assainissement 

A la demande de M le Percepteur et dans le cadre du projet de transfert de la gestion 

de l’eau au syndicat des eaux de Langoiran, il est nécessaire de séparer les deux 

budgets eau et assainissement et leur rattacher leurs emprunts respectifs. 

 Budget EAU emprunt total 160000€ 

 Budget Assainissement emprunt total 490000€ 

Délibération votée à l’unanimité des 12 voix. 



 

Projet de révision du POS 

M. le Maire informe le conseil qu’il a eu plusieurs demandes de modification du POS. 

Il précise également qu’une modification du POS sera nécessaire pour permettre 

l’implantation des abris-bus. 

Le conseil souhaite que ces demandes soient examinées par la commission Voirie et 

Bâtiments. Une commission sera donc réunie à une date à préciser ultérieurement. 

Sécurité routière 

M. le Maire expose les demandes faites lors de la réunion du comité consultatif 

« Sécurité routière ». Entre autres choses, il a été évoqué les travaux 

d’aménagement routier dans le quartier de l’église. Il s’agirait d’installer un panneau 

STOP rue Lasserre, afin de sécuriser l’intersection avec la rue de l’église. Ce projet 

doit voir le jour avant la fin de l’année 2009. 

Concernant les projets de sécurité routière, le conseil souhaite diviser la commune 

en 4 quartiers, afin de rencontrer la population pour discuter et construire avec elle 

l’ensemble de ces aménagements. 

Concernant les abris bus il y a lieu d’acquérir des terrains privés pour permettre 

l’installation de ces abris. 

M. le maire présente également un projet récemment arrivé à la mairie, qui concerne 

l’aménagement au niveau du centre bourg de l’emplacement des arrêts de bus. Ce 

projet est financé dans sa globalité par le Conseil général. Le conseil est très 

favorable à ce projet, tout en souhaitant être informé plus en détail quant à la teneur 

du projet. Ce projet est prévu pour 2010. 

Tarif des photocopies 

Le conseil a établi les tarifs des photocopies : 

- Tarif exprimé en centimes d’Euro 

  A4  A3  

  N&B Couleur N&B Couleur 

Unité Simple 15 20 25 30 

 Recto-

verso 

20 25 40 45 

>20 Simple 10 15 20 25 

 

 



 

Projet Ecole Numérique Rurale 

Il s’agit d’un projet cofinancé par l’état à hauteur de 80% dans la limite de 9000€ HT. 

Sur un projet de 12000€ HT au total, le coût pour la commune serait de 5000€ TTC 

environ. 

Ce projet comporte quelques contraintes dans son cahier des charges comme la 

présence d’un tableau numérique. Seuls les premiers 80 dossiers seront retenus 

pour la Gironde. 

Quelques questions restent en suspend comme le coût de la maintenance, le 

problème d’abonnement dans certaines formules présentées au directeur de l’école. 

D’autres pistes sont  envisagées : l’achat d’ordinateurs sans passer par ce projet. 

M. Lhommelet rencontrera le Directeur de l’école pour faire le point sur ce projet et 

étudier les propositions qu’il a reçues. 

Information concernant l’école et le dernier conseil d’école 

 Le dernier conseil d’école s’est tenu en commun avec celui de l’école de Lestiac. 

Cela a permis à tous les acteurs de se rencontrer et d’échanger sur le thème d’un 

éventuel RPI pour les rentrées 2010 ou 2011. 

Les parents d’élèves de Lestiac sont plutôt favorables à ce dispositif. Les parents 

d’élèves de Paillet sont plus réservés sur le sujet et émettent une condition c’est la 

fermeture de la classe déportée de l’école de Paillet. 

Une première étude concernant le transport a été effectué, devis auprès de la 

société MCF 35€ / jour. 

D’autre part, un courrier commun enseignants, parents d’élèves, mairie a été 

adressé à l’inspecteur d’académie M LAZARE au sujet des problèmes de 

remplacement des enseignants à l’école. 

Une rencontre est prévue avec l’inspecteur d’académie mercredi en deux phases : 

 10h00 M. Lazare rencontre les parents 

 10h30 Les élus municipaux rejoignent la réunion et poursuivent l’entrevue. 

Questions diverses 

Rappel des élections européennes et mise en place du planning des permanences. 

Fête du 21 juin, utilisation vaisselle « environnement durable », tri sélectif, M. 

Corcket fait une note à ce sujet. 

M. Martin demande à ce qu’un courrier soit établi pour déclarer la commune en zone 

sinistrée afin de limiter les franchises aux assurances. 



M. le Maire propose au vote une motion de soutien aux agriculteurs grêlés. Vote à 

l’unanimité. 

Communiqué du CCAS : L’instruction des dossiers RSA se fera à la mairie. 

M. le Maire annonce le montant de la subvention FDAEC du conseil général : 

11509,74€. 

Information sur un projet de la CDC : la CDC lors de son dernier conseil 

communautaire s’est posée officiellement acquéreur potentiel de l’Ile Raymond. 

Clôture du conseil municipal 21h00 

 

 


